
 
 

Circulaire n°4569 du 19/09/2013 
  Passeport TIC pour les élèves de l’enseignement primaire ordinaire 
(de la 3e à la 6e), de l’enseignement primaire spécialisé des degrés de 
maturité 3 et 4, du 1er degré de l’enseignement secondaire ordinaire et 
de l’enseignement secondaire  spécialisé de formes 3 et 4. Appel à 
projet pour l’année scolaire 2013-2014. 
 
Cette circulaire remplace la circulaire n° 4208 du 06/11/2012. 
 

 
 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
          libre confessionnel  
          libre non confessionnel)  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux : Enseignement fondamental 

et  secondaire ordinaire et spécialisé 
 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
   
 
Période de validité 
 

 A partir du                
                                        

 Du 16/09/2013 au 30/06/2014 
 
Documents à renvoyer 
 

 Oui  
 

    Date limite :         
 

    Voir dates figurant dans la circulaire  
 
Mot-clé : 
 
Passeport TIC, technologies, 
éducation aux médias, 
informatique, TICE.  
 
 

 

 

 
Destinataires de la circulaire 
 

- A Madame la Ministre, membre du Collège de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, chargée de l’enseignement ; 
- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de Province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins de 
l’Instruction publique ; 
- Aux membres des Services d’Inspection de l'enseignement 
fondamental, secondaire et spécialisé de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ; 
- Aux Organes de représentation et de coordination ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 
d'enseignement fondamental et secondaire, ordinaire et 
spécialisé,  subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles 
; 
- Aux Chefs d'établissement d'enseignement fondamental et 
secondaire, ordinaire et spécialisé, organisé ou subventionné 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
 
 
Pour information : 
- Aux organisations syndicales; 
- Aux associations de parents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



Signataire 
Ministre / 
Administration : 

Administration générale de l’Enseignement et de la Recherche scientifique      

 
Personnes de contact 

Service  ou Association : Service général du Pilotage du Système éducatif 
Nom et prénom  Téléphone Email 
DE MAGGIO Luana (primaire) 02/690.82.25 luana.demaggio@cfwb.be 
DAMOISEAU Claudine 
(secondaire)      

02/690.82.27 claudine.damoiseau@cfwb.be 

SCHMITZ Marie-Chantal 
(secondaire) 

02/690.82.79 marie-chantal.schmitz@cfwb.be 

 
Service  ou Association :         

Nom et prénm  Télépone Email 
                  
                  

 

  
 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

C’est avec plaisir que je vous annonce la nouvelle édition du projet Passeport TIC. 

Je voudrais vous rappeler les objectifs et enjeux du Passeport TIC qui est délivré aux 
élèves des classes de 3e, 4e, 5e et 6e de l’enseignement primaire ordinaire, de 
l’enseignement primaire spécialisé des degrés de maturité 3 et 4, du 1er degré de 
l’enseignement secondaire ordinaire et de l’enseignement secondaire spécialisé de formes 
3 et 4. Il s’agit d’attester de leur maîtrise d’un ensemble de compétences significatives 
dans le domaine des technologies de l'information et de la communication, compétences 
acquises au terme d’un apprentissage effectué en interdisciplinarité au sein de la classe. 

Les modules portent sur les compétences des élèves à  

· maîtriser les bases de l’outil informatique,  

· produire et exploiter des documents, 

· exploiter des sources d’information numériques, 

· communiquer au moyen de la messagerie électronique, 

· adopter une attitude citoyenne face à l’outil informatique et aux 
informations qu’il véhicule. 

L’objectif de ce projet est de rendre les élèves autonomes dans l’utilisation des outils 
informatiques et dans une pratique citoyenne de l’Internet. En effet, si la plupart des 
jeunes utilisent assidûment l’ordinateur, l’usage qu’ils en font ne correspond pas toujours 
aux attentes des milieux scolaires, académiques et professionnels.  

La formation au Passeport TIC est donc un investissement pour la suite de leurs études 
au cours desquelles ils devront effectuer des recherches sérieuses et présenter leurs 
travaux de manière correcte, claire et efficace, que ce soit oralement ou par écrit. Il ne 



s’agit donc pas de pratiquer l’informatique pour l’informatique mais d’acquérir des savoirs 
et savoir-faire de communication et de recherche, mis au service de l’ensemble des 
disciplines.  

Les inscriptions au Passeport TIC se clôtureront le vendredi 1e novembre 2013 ; de la 
sorte, les livrets d'accompagnement pour vos élèves pourront vous être adressés dans 
les meilleurs délais. La procédure d’inscription se fera en ligne, sur le site 
http://www.enseignement.be/pass (rubrique « Inscription et gestion »). 

C’est également à cette adresse que vous trouverez toutes les informations 
complémentaires, ainsi que des documents à télécharger et le calendrier du projet.  

Me réjouissant de vous voir toujours nombreux autour de ce projet, je tiens à vous 
remercier pour votre collaboration et vous prie de croire, Madame, Monsieur, à 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

 
 
 
 
 

L’Administrateur général, 

 

 

     Jean-Pierre Hubin 
 
 

 
 
  

http://www.enseignement.be/pass

